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SAFE 

Société anonyme au capital de 869.870,40 euros  

Siège Social : ZA de Montepy, 80 rue de Montepy 

69210 Fleurieux-sur-l’Arbresle 

520 722 646 RCS LYON 

 

Avis aux porteurs de bons de souscription d’actions, de bons de souscription de parts de créateurs 

d’entreprise et aux bénéficiaires de plans d’attribution gratuite d’actions (ci-après collectivement 

dénommés les « Instruments ») relatif à l’ajustement de la parité des Instruments 

 

Les porteurs d’Instruments sont informés que le Conseil d’administration de la Société, lors de sa séance du 

4 juillet 2025, conformément à la première résolution de l’assemblée générale des actionnaires de la Société 

du 30 décembre 2024, aux dispositions des articles L228-99 3° et R228-91 du Code de commerce et aux 

contrats d’émission des Instruments en vigueur au sein de la Société, a constaté, en conséquence du 

regroupement d’actions et afin de préserver les droits des titulaires des Instruments, l’ajustement de la parité 

des Instruments de manière proportionnelle à la valeur nominale de l’action. Désormais, le nombre d’actions 

dont sont susceptibles de bénéficier les porteurs d’Instruments est ajusté proportionnellement à la parité du 

regroupement d’actions d’1 action nouvelle pour 1.000 actions anciennes. Ces ajustements sont applicables 

à compter de l’attribution des actions nouvelles issues du regroupement d’actions de la Société, soit le 9 

juillet 2025. 

 

 

 

 

Le Conseil d’administration 
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